
 

Patrimoine écrit 
Le fonds Lacrampe d’Agos-Vidalos (65) 

gagne une visibilité nationale 

 
Michel-Jean Lacrampe (1951-2022), natif d’Agos-Vidalos (Hautes-Pyrénées), qui a fait carrière comme saucier dans 
de grands hôtels, avait le goût du patrimoine haut-pyrénéen. Il a réuni une bibliothèque d’environ 2 000 ouvrages 
du 17e au 20e siècle, constituée majoritairement de livres de référence, de cartes géographiques et d’estampes 
sur les Pyrénées. Peu avant sa mort, il a souhaité que ce fonds, constitué tout au long de sa vie, soit conservé dans 
son village natal afin d’être utile à ses concitoyens. 
 
La mairie a accepté le don en 2020 et l’a installé dans une salle agréable favorisant ainsi sa consultation et sa 
conservation. Armelle, formée aux métiers du livre et en attente de reprise d’étude, s’est proposée pour inventorier 
bénévolement cette collection, tâche à laquelle elle s’est consacrée pendant six mois. 
 

 
Devant l’intérêt de cette bibliothèque traitant en majorité d’histoire locale et de pyrénéisme, et soucieuse de la 
conserver dans de bonnes conditions, la mairie a pris contact avec Occitanie Livre & Lecture et les Archives 
départementales des Hautes-Pyrénées pour bénéficier d’une aide technique à la mise en œuvre d’un projet de 
signalement national dans le Catalogue collectif de France. Cette opération a débuté courant 2022. 
 
En effet, un partenariat existe de longue date entre la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, la Direction 
régionale des Affaires culturelles Occitanie et la Bibliothèque nationale de France pour valoriser le patrimoine 
écrit en région. Il constitue le Pôle associé régional, coordonné par Occitanie Livre & Lecture. Le projet a également 
été retenu au Plan d’Action pour le Patrimoine Écrit (PAPE) 2022, et à ce titre soutenu par le service du livre et de 
la lecture du ministère de la Culture. Le Département des Hautes-Pyrénées, par l’action des Archives 
départementales, apporte quant à lui régulièrement une aide technique aux communes pour le signalement et la 
conservation du patrimoine écrit haut-pyrénéen. 



Le travail, confié à un prestataire privé (Aurexus) sélectionné par Occitanie Livre & Lecture, a consisté 

à cataloguer les ouvrages depuis un inventaire papier selon les normes internationales et aura duré 

plus de 5 mois. Les 1 993 exemplaires inventoriés sont désormais référencés sous 1 049 notices 

aujourd’hui intégrées au catalogue CCFr. 

Le fonds Lacrampe acquiert ainsi une visibilité nationale, voire internationale. Il rejoint et complète 

les nombreux autres fonds hauts-pyrénéens* déjà présents dans ce catalogue offrant ainsi aux 

chercheurs ou curieux une nouvelle possibilité de découvrir la richesse de notre patrimoine écrit 

commun. 

Une cinquantaine de personnes ont participé à la présentation à la presse de ce fonds 
patrimonial mercredi 25 octobre 2023 à la mairie d’Agos-Vidalos en présence de : 

Magali Castillon, conseillère Patrimoine écrit et archives, Direction régionale des affaires culturelles 
Occitanie, Pascale Péraldi, conseillère régionale et vice-présidente Culture du Département des Hautes-
Pyrénées, Cécile Jodlowski-Perra, directrice et Jill Antzenberger, chargée de mission patrimoine, 
Occitanie Livre & Lecture, François Giustiniani, directeur et Cécile Ricard, attachée de conservation 
Archives départementales des Hautes-Pyrénées, Jean-Marc Abbadie, maire d’Agos-Vidalos, Jean 
Lacrampe, frère de Michel-Jean Lacrampe. 

*Autres fonds hauts-pyrénéens à retrouver dans le CCFr : ceux des médiathèques intercommunales Simone Veil 

de Bagnères-de-Bigorre et Louis Aragon de Tarbes, musée pyrénéen de Lourdes, Archives départementales, 

mairies de Louey et de Trie-sur-Baïse. 
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